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FICHE ETIQUETTE
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Le porteur de la marque établit une fiche par étiquette ou PLV destinée à identifier la viande d’agneau à la signature ANT. Cette fiche est communiquée à INTERBEV Ovins avec l’engagement du porteur de démarche.

N° Fiche :




Porteur de la Démarche : 

MARQUE : 

Modèle d'étiquette (coller un modèle).


Validation Interbev Ovins


Nom et fonction du responsable de cette validation





Date :








Visa.











Date : 





Visa : 








